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1. Introduction
Dans le cadre de la coopération Algéro-
Espagnole et le programme Azahar, 
l’électrification du refuge Assekrem 
a été réalisé. Ce projet d’électrifica-
tion est piloté conjointement par le 
Centre de Développement des Energies 
Renouvelables (CDER) et l’Institut 
Català d’Energia (ICAEN) en colla-
boration avec la Wilaya et l’APC de 
Tamanrasset.
Le refuge Assekrem se trouve au coeur de 
l’Atakor, partie centrale du massif mon-
tagneux du Hoggar, d’où s’élèvent les plus 
grandes hauteurs d’Algérie (Fig. 1).

Son climat est conditionné par sa hau-
teur (2.700 m), sa continentalité (à plus 
de 2.000 km des côtes méditerranéennes 
et atlantiques) et sa position sur le tropi-
que du Cancer. Il se caractérise par une 
oscillation thermique annuelle et jour-
nalière très importante, par une grande 
aridité interrompue seulement par des 
pluies occasionnelles en été provenant 
des restes de masses tropicales humi-
des retenues par les montagnes, par un 
vent fréquent et par un grand ensoleille-
ment.

Le besoin d’exploiter efficacement les 
ressources naturelles locales est encore 
plus évident lorsque celles-ci sont rares, 
comme c’est le cas, par exemple, de 
l’eau, de l’électricité ou du bois. A cette 
fin, l’énergie solaire photovoltaïque est 
bien adaptée pour ces régions arides et 
éloignées. En effet, cette source d’éner-
gie est sans impact sur l’environnement 
et utilise des technologies efficaces et 
des équipements de consommation 
adéquats, comme l’éclairage de faible 
consommation et des électroménagers 
efficaces.
2. Présentation du système photovol-
taïque installé
Le système photovoltaïque qui alimente le 
refuge en électricité est un Micro-réseau
de Génération Solaire Hybride (MGS). 
Ce système est composé d’un généra-
teur photovoltaïque, des batteries, un 
système de régulation et de conversion 
et enfin un groupe électrogène comme 
source d’appoint.

2.1 Générateur photovoltaïque
Un générateur photovoltaïque de 2,250 
kWc est conçue pour produire de l’éner-
gie électrique sous forme de courant 
continu à partir du rayonnement so-
laire. Le générateur photovoltaïque est 
constitué de 15 modules photovoltaïques 
orientés vers le Sud. Les modules utilisés 
dans ce projet ont une puissance de 150 
Wc en silicium mono-cristallin. Les mo-
dules photovoltaïques sont montés sur 
des structures en bois traité inclinées 
de 30º par rapport au plan horizontal 
(Fig. 2). L’ensemble modules et structure 
constituent le toit de l’abri technique 
qui regroupe les différents équipements 
de l’installation (batteries, régulation et 
conversion, etc.)
2.2 Batteries
Les batteries ont un rôle de stocker 
l’énergie électrique produite sous forme 
chimique pour pouvoir en disposer 
quand il y en a besoin. Dans ce projet, 
nous avons utilisé des batteries tubulai-

Fig. 1 : Vue générale du refuge d’Assekrem au milieu 
du massif d’Atakor (Hoggar)

Fig. 2 : Générateur photovoltaïque (2,250 kWc) qui forme en même temps le toit de l’abri techni-
que (15 modules + 1 réserve)
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res au plomb de 900 Ah et une tension 
de 48 Volts, avec 24 éléments de 2 Volts. 
Les batteries sont placées dans l’abri 
technique spécialement adapté à cette 
fonction (Fig. 3).

2.3 Régulateur
La fonction de base du régulateur est 
d’extraire le maximum d’énergie des 
modules photovoltaïques en maintenant 
une charge optimum pour les batteries. 
Le régulateur comprend :
- Une fonction pour trouver le point 
maximum de puissance en fonction de 
la tension et de l’intensité en fonction de 
l’ensoleillement reçu sur la surface des 
modules photovoltaïques (technique de 
la MPPT)
- Modulaire: le régulateur peut s’adap-
ter à des champs photovoltaïques d’une 
puissance allant jusqu’à 2.000 Wc cha-
cune.
- La possibilité de maintenir une tension 
de flottement aux bornes de la batterie 
(pour équilibrer les pertes) quand les 
batteries ont atteint 100% de charge.
Chacune des entrées qui proviennent du 
générateur photovoltaïque sont proté-
gées par un interrupteur magnétother-
mique de 50A.
2.4 Onduleur
La structure de l’onduleur est modulaire 
et l’armoire de l’onduleur peut contenir 
plusieurs onduleurs modulaires capa-
bles de travailler en parallèle afin de 
satisfaire la puissance demandée. En 
résumé, les principales fonctions sont 
données ci-dessous:
- Tension d’entrée de 48 V C.C.

- Tension de sortie de 230V / 50 Hz C.A.

- Haut rendement, aussi bien à basse et 
haute tension

-Faible autoconsommation

- Sinusoïde pure (distorsion inférieure à 2.5 %) 

2.5 Groupe électrogène auxiliaire

Le groupe électrogène auxiliaire sera le 
moteur thermique actuelle de 15kVA, à 
220V et 50Hz. Il sera utilisé dans les cas 
d’urgence et selon la charge des batteries. 
La mise en marche et l’arrête du groupe 
électrogène est manuel et son état sera 
annoncé par un signal provenant de la 
centrale photovoltaïque.

3. Réseau de distribution et éclairage

Pour la mise en place du réseau de dis-
tribution, nous avons utilisé un voltage 
de 230 volts alternatifs. Les câbles entre 
les bâtiments et l’abri technique sont 
souterrains. A l’intérieur du bâtiment, 
le câblage, les boite de distributions et 
interrupteurs sont apparent à cause de 
la nature de construction des bâtiments 
qui est faite en pierre (Fig. 4). 

L’éclairage à l’intérieur est assuré par 
l’utilisation des tubes fluorescents de 
basse consommation énergétique (18 W)

L’éclairage public extérieur est assuré 
par des réverbères placés sur les murs 
des bâtiments du refuge. Les lampes uti-
lisées sont des ampoules fluo compactes 
de basse puissance (9 W) et des tubes 
fluorescents (18 W). Ces points d’éclai-
rage extérieurs sont à une hauteur basse, 
maximum de 2 mètres, orienté unique-
ment vers le sol afin qu’il n’y aura pas de 
perte de la lumière vers le ciel et en plus 
sans que la visibilité de la voûte céleste 
soit perturbé (Fig. 5).

4. Conclusions

La réalisation de cette installation pho-
tovoltaïque au coeur du massif d’Atakor 
est le résultat d’un travail sans relâche et 
de coordination entre les chargés de ce 
projet du CDER (Algérie) et leurs collè-
gues Espagnoles. De même, la concréti-
sation de ce projet permet, sans aucun 
doute, une nette amélioration de la qua-
lité de vie dans le refuge Assekrem en 
offrant un service énergétique perma-
nant et de qualité. La figure 6 montre 
un congélateur de basse consommation 
énergétique pour la conservation de 
l’alimentation. La production de l’éner-
gie avec des systèmes de génération 
basés sur les ressources renouvelables 
(solaire) réduit l’utilisation du fuel et 
de minimiser ainsi l’impact négatif des 
polluants sur l’environnement.
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Fig. 3 : Batteries tubulaires au plomb de 900 Ah 
à l’intérieur de l’abri technique.

Fig. 4 : Eclairage et câblage à l’intérieur des 
chambres du refuge d’Assekrem.

Fig. 5 : Eclairage public fixé au mur et orienté 
vers le sol.

Fig. 6 : Congélateur de basse consommation éner-
gétique pour la conservation de l’alimentation


